( Souhaiteriez-vous être accompagné pour élaborer un plan d’action au sein de votre entreprise ?

OUI 
(


NON 
(
AIDES ET ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES EN MATIERE D’EGALITE PROFESSIONELLE

( Avez-vous connaissance des aides (financières et conseils) dont les entreprises peuvent

bénéficier dans le cadre de la mise en place d’actions favorisant l’égalité professionnelle?

Cochez SVP ceux que vous connaissez :

 Aide au conseil réalisée par un-e intervenant-e extérieur-e, pour établir un diagnostic de la situation au sein de l’entreprise - cette aide vise à fournir des pistes d’action.
    

Contrat d’égalité professionnelle 




      


Contrat pour la mixité des emplois  Le contrat pour la mixité des emplois : pour faciliter l’embauche ou la promotion de femmes dans les P.M.E. où elles sont peu présentes et favorise la diversification des emplois féminins





Crédit d’impôt famille 








 Autres aides (lesquelles ?) 






(
( Souhaiteriez-vous obtenir des informations sur les différentes aides ? 

OUI 
(


NON 
(
( Avez-vous connaissance du dispositif d’accompagnement en matière de Ressources Humaines et d’égalité professionnelle (diagnostic personnalisé et gratuit) proposé par la Plate-forme RH de la CCI ?

OUI 
(


NON 
(
( La visite d’un conseiller Réflexe RH de la CCI peut-elle être utile dans votre entreprise?

OUI 
(


NON 
(



	
PREFECTURE DE LA HAUTE-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité 
	[image: image1.jpg]


[image: image2.jpg]


[image: image3.jpg]* X %
* *
* *

* *
* K
UNION EUROPEENNE

en AUVERGNE
Projet co-financé par
’Union européenne

Fonds social européen FSE







Le Puy en Velay, le 26 octobre 2011
Madame, Monsieur,

Les entreprises sont tenues d’agir pour l’égalité professionnelle des femmes et des hommes :

- Obligation de négociation annuelle sur cette thématique (ou tous les 3 ans en cas d’accord) et sur les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes 

- Obligation dans les entreprises de plus de 50 salariés de réaliser un rapport sur la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des hommes.

Le décret n°2011-822 du 7 juillet 2011 précise les obligations des entreprises en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 

Au 1er janvier 2012, les entreprises d’au moins 50 salariés devront négocier un accord ou à défaut un plan d’action concernant l’égalité professionnelle. 

La plate-forme Réflexe RH de la CCI et la Délégation départementale aux Droits des femmes et à l’égalité recueillent les pratiques des entreprises en matière d’égalité dans le département de la Haute-Loire. Dans ce cadre, nous nous permettons de vous contacter aujourd’hui et de prendre quelques minutes de votre précieux temps afin de répondre au questionnaire joint.
Ce questionnaire sera dépouillé anonymement et les résultats présentés à l’occasion d’une manifestation qui aura lieu le 28 novembre 2011 de 18h à 20h au siège de la CCI Haute-Loire, Le Puy en Velay.
Nous vous remercions par avance, pour votre contribution

Pour une bonne organisation, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le questionnaire complété avant le 18 novembre 2011 :

Par fax : 04 71 02 77 58, 
Email :  mvabre@auvergne.cci.fr 
Courrier : CCI de HAUTE-LOIRE, 16 Bd Bertrand – BP 127, 43004 LE-PUY-EN-VELAY CEDEX.
Vous pouvez retrouver ce questionnaire en ligne : www.hauteloire.cci.fr 
CARACTERISTIQUES DE L’ENTREPRISE

Nom de votre société:....................................................................................................................
Secteur d’activité: .........................................................................................................................

Téléphone : ...................................................................................................................................

Adresse :..........................................................................................................................................

Nom et fonction de la personne qui renseigne ce questionnaire : .............................................

...........................................................................................................................................................Email : ...........................................................................................................................................

Nombre de salarié-es : ................................................................................................. ...............
EGALITE PROFESSIONNELLE EN ENTREPRISE

( Pensez-vous que l’égalité professionnelle, la mixité des emplois sont ou seraient des atouts pour votre entreprise ?

OUI 
(


NON 
(

NE SAIT PAS
□

	Merci de préciser votre réponse




LEGISLATION EN MATIERE D’EGALITE PROFESSIONNELLE EN ENTREPRISE

( Connaissez- vous les obligations légales en matière d’égalité professionnelle dans les entreprises ? Plus particulièrement la nouvelle législation en matière d’égalité professionnelle issue de l’article 99 de la loi n° 2010 6 1330 portant réforme des retraites

OUI 
(


NON 
(
Si OUI avez-vous anticipé leur mise en œuvre ? – Merci de préciser votre réponse

	


Si NON, souhaiteriez-vous être informé de ces nouvelles dispositions ?

OUI 
(


NON 
(
ACTIONS EN FAVEUR DE L’EGALITE PROFESSIONNELLE

( Avez-vous signé un accord en matière d’égalité professionnelle ?

OUI 
(


NON 
(
- Si OUI dans quels domaines avez-vous fixé des objectifs ? Si NON, pour quelles raisons à votre avis ?
	Merci de préciser votre réponse



( Avez-vous mis en place des actions en faveur de l’égalité professionnelle ? 

Quelques exemples :

 Information et sensibilisation : sensibilisation des managers aux questions d’égalité professionnelle et mixité, mise en place de mesures de prévention du harcèlement sexuel……

Recrutement : non-discrimination dans le déroulement de carrière, , embauche de femmes sur métiers traditionnellement masculins et vice et versa, aménagement de locaux (vestiaires)……

Promotion : promotion de femmes aux postes à responsabilité………

Rémunération : analyse et rattrapages salariaux si écarts constatés………………

Articulation des temps de vie : informer les salarié-e-s lors du congé de maternité ou parental sur les évolutions de l’entreprise ou du secteur d’activité, maintien du salaire du père en congé paternité au delà du plafond de la sécurité sociale, aménagement du temps de travail, anticipation de l’emploi du temps de travail, aides financières pour la garde d’enfants, accompagnement au retour d’un congé de maternité ou parental (entretien professionnels, etc.)
OUI 
(


NON 
(
Si OUI, décrivez-les brièvement SVP / Si NON quelles en sont les raisons ?

	Merci de préciser votre réponse




( Prévoyez-vous la mise en place d’actions en faveur de l’égalité professionnelle hommes/ femmes en 2012 ?
- Si OUI lesquelles ? Si NON quelles en sont les raisons ?

	


